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MESDAMES , Ml SMI KS ,

Le projet de loi relatif aux sociétés d'économie mixte locales , qui
nous revient après son examen en première lecture par l'Assemblée
nationale , présente la caractéristique d'avoir recueilli , au delà des
clivages politiques , l' assentiment de la quasi-totalité des parlemen
taires .

1 . esprit de la reforme proposée , qui tend à renforcer le contrôle
exercé par les collectivités territoriales sur les sociétés d'économie
mixte locales et a accroître la souplesse et l'efficience de cet <• outil
priviléiîi que constituent les sociétés d'économie mixte , explique ,
dans une large mesure , le consensus qui s' est manifeste .

Mais , \ otre rapporteur est en droit d'estimer que les apports du
Senat ne soin pas étrangers au vote particulièrement favorable qui est
intervenu à l' Assemblée nationale puisque le projet de loi a etc
adopte . dans la soirée du 21 | iin l l >S3 , par 4S2 voix contre une .

lu etlet . le Senat . lors de la première lecture , avait prolonge la
logique letenue par le projet de Km initial .

Deux lignes directrices avaient guide la demaiche du Sénat ,
soucieux d' un leinvestissement des sociétés d'économie mixte par les
élus locaux :

consolider la prééminence des collectivités territoi ales au
sein des sociétés d'économie mixte locales ;

poursuiv re la tentative d' alignement du statut des S I M. sur
le droit commun des sociétés commerciales .

A priori , cette optique aurait pu sembler paradoxale puisque le
renforcement du rôle des collectivités territoriales entraînait redic-

tion de règles exorbitantes du droit commun , cette contradiction
n'était qu'apparente puisqu' il s' agissait de restituer sa souplesse a
l' action des sociétés d'économie mixte locales pour qu'elles puissent
servir , au mieux . les intérêts des collectivités territoriales dont elles

ne sont que l'émanation .
l.'objectil de la consolidation de la pieeminence des élus locaux

au sein îles sociétés d' économie mixte sYsi tout d' abord tiaduit pal
l' affirmation du principe de la icpicscntation directe . au consul
d' administration ou de suiveillaiiee , de chaque collectivité tuiito
riale actionnaire .

Pour permettre une application de ce principe . le Senat a institue
la possibilité de dépasser , jusq t concurience de IS . le nombre
maximum de 12 membres du cil d administration ou de

surveillance prévu par le droit commun des socictés commerciales
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Dans cette demarche . la Haute assemblée s' était inspirée d' une
proposition de loi présentée par le président l tienne Dailly et
adoptée par le Sénat , le 12 avril I979 .

La volonté de renforcer la primauté des collectivités territoriales
au sein des sociétés allait de pair avec le souci d'accentuer le retour
au droit commun du régime juridique des S.E.M. locales . Cet
objectif de « privatisation - du statut des sociétés d'économie mixte
locales s' est exprimé tant »w l'assouplissement des conditions
requises pour qu' une S.E. M. puisse intervenir pour le compte d' un
tiers que par la suppression de l'article 9 qui dérogeait au droit
commun des sociétés en ce qui concerne le choix des commissaires
aux comptes .

L' abrogation de cet article était dictée par la volonté d' effacer
une survivance d' un passe , révolu depuis la loi du 2 mars 1 ( )S2 , et non
par un sentiment de méfiance a rencontre des fonctionnaires du
Trésor qui se sont acquittes avec comptetence et dévouement , de leur
mission de contrôle des S. L. M.

Enfin . le Senat avait exclu du champ de l'obligation d' une
participation inajoritaire des collectiMtes territoriales , les sociétés
mixtes d'équipement et d' exploitation des remontées mec iniques
ainsi que certaines sociétés chargées de la réalisation des rcse , u \ de
tcIcciMinumications et de tclédiflusion . en \ ertu des aiiicles premier
et S de la loi du29| uillet l lS2 sur la communication audiovisuelle

L' Assemblée nationale , quant a elle , a conforme la position
retenue par le Senat . A l' initiative de son rapporteur . M. l' ieire
Bourguignon , et du ( iouvcinement . l' Assemblée nationale a ap
porte. au delà de ceitaines précisions icdachonncllcs . des modilica-
tions qui sont apparues positives a votre commission de lois .

La première de ces modifications concerne l'exclusion du champ
d'application Jt l' article 4 . qui définit les clauses minimales des
contrats conclus entre les collectivités territoriales et les S. L. M. . des

marchés de prestation de services .

Le deuxième apport reside dans la "■•« partition des sièges au
conseil d administration ou de suiveillauce claie les collectivités

territoriales l.n l' occuience . le texte adopte par l' Assemblée
nationale pose le principe d' une répartition proportionnelle aux parts
de capital détenues , tout en assurant dans la limite des IS sieges . un
représentation îles collectivités teiritoiiales dont la participation est
léduité

La troisième modification est constituée par l' adjonction . a
l' initiative du Gouvernement , d' un article additionnel ( art II bis )

qui dispence les sociétés d'économie mixte locales , créées antérieure
ment a la date de publication de la présente loi de ptoceder a une
augmentation de leur capital social pour se conformer aux disposi
tions de l' article 2 bis
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Cette dérogation ne s' applique qu' aux sociétés qui ne modifie
ront pas leur ob|et social .

Votre Commission des lois ne pouvait qu'approuver cette
disposition dans la mesure où l'obligation d'augmenter le capital
social aurait pu susciter des difficultés financières entraînant la
dissolution de petites sociétés .

Telles sont brièvement résumées les principales modifications
introduites par l'Assemblée nationale

En définitive et au terme de la première lecture du projet de loi
deux divers pces seulement subsitent entre les deux assemblées .

La première porte sur la suppression par l'Assemblée nationale
de la faculté qu'avait offerte le Senat aux sociétés d'économie mixte
locales d'émettre des titres participatifs.Votre commission , qui
émettait des doutes sur la fréquence de l' utilisation de cette
nossibilite axait toutefois estime qu' il convenait d'étendre le
bénéfice de ce nouveau produit financier aux S Li M locales .

Compte tenu de la conjoncture économique , de l' etroitessc .. du
marche de l'épargne •• et d' une éventuelle reforme des circuits de
l'épargne locale , votre commission ne vous proposera pas de rétablir
la faculté d'émettre des titres participatif .

I a seconde divergence appaiait comme plus importante puis
qu' elle porte sur l intei l' ictton du versement aux communes d-
subventions exceptionnelles de lonctionnement . en cas de difficultés
financières icsultant soit de leur paiticipation au capital dure
S. l M. locale soit d' une garantie d' empiunt accordcc a une telle
société .

Pour les auteurs du projet de loi . cette prohibition constituait
« la contrepartie des libertés nouvelles reconnues aux collectivités
territoriales et aux S.lî.M. locales ».

l;n première lecture , le Senat avait supprime cette interdiction
de principe Ce faisant . la Haute Assemblée avait approuve les
arguments developpes par sa commission qui avait fait valoir

que cet article présentait un caractère pédagogique , voue
incantât > ire . dans la mesure ou il semble improbable . sinon
impossible que 1*1 tat se Vsintcrisse . dans lotis les cas. des
mes.ivenlin es linaticieies d' une commune .

qu' il seiait malaise d' établir , avec ceititude . un lien de
causalité entre les difficultés d' une commune cl son engagement dans
une société d'economic mixte .

— que cette inleidielion comportait un elle ! ictiocatil puis
qu'elle s' appliquait aux participations prises et aux garanties
accordées antérieurement a l' intervention de la prescrite loi
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L'Assemblée nationale . qui n' a retenu que ce dernier argument ,
à réintroduit le principe de l' interdiction du vers ' ment de subven
tions exceptionnelles de fonctionnement , mais en limitant sa portée
aux participations prises et aux garanties accordées , postérieurement
à la date de publication de la présente loi .

Toutefois . dans la mesure où le rapporteur de l'Assemblée
nationale à indiqué que la portée de l' inapplicabilité de l'article
L 235-5 du code des communes est •• sinon uniquement symbolique
et le caractère ptéventil , du moins bien réduite s'agissant du nombre
des communes qu'elle risque de concerner réellement », vo ire
commission vous proposera , dans un souci de conciliation , d' adopter
sans modification les dispositions de l' article 6 .

En revanche , votre commission vous présentera un amendement
qui précise que la collectivité territoriale actionnaire , lorsqu'elle n' est
pas représentée directement au conseil d' administration ou de
surveillance , et qu' elle apporte sa garantie a un emprunt contracte
par la S. H. M. , désignera un délègue spécial qui exercera les pouvons
de contiole prévus à l' article N.

Sous le beneflce de ces observations et sous réserve des

amendements qu'elle vous presente , votre commission des lois vous
demande d'adopter le présent projet de loi .



II.EXAMEN DES ARTICLES

Article 3

Intervention des sociétés d'économie mixtes locales

pour le compte de tiers

C et article reconnaît aux sociétés d'économie mixte locales le

droit d' intervenir pour le compte de tiers , c' est-à-dire de personnes ,
qu' elles soient publiques ou privées , qui ne participent pas à leur
capital

I n preimèie lecture . le Senat avait substitue a la rigueur des
conditions cumulatives d' intervention la souplesse d' un mccamsme
alternant I n outre . la Haute Assemblée avait exclu du champ
d' application de cet article les opérations de prestation de services .
Pour ces dernières , le directeur pourra décider de l' intervention de la
société tout en engageant sa responsabilité devant le conseil
d'administration ou de surveillance I n outre , le Senat avait introduit

une distinction selon la nature de personnes conccrnccs . I n eltet , la
personne publique qui dispose de ressources stables et régulières et.
parfois , du droit de lever l' impôt . est moins soumise aux aléas de la
conjoncture qu'une personne privée .

S' il s'agit d'une personne publique , la société d'économie mixte
n'exige qu' une garantie de financement . I n revanche , s' il s' agit d une
personne privée . l'exigence d'un apport préalable du financement
subsiste . Il convient de rappeler que si la personne privée ne peut
apporter ce financement préalable , l' intervention de la société
d'economic mixte dépend de la décision prise par le conseil
d' administration ou de surveillance à la majorité qualifiée des deux
tiers de ses membres comprenant la moitie . au moins , des
représentants des collectivités territoriale. ou de leur grou|H'mcTt
d' actionnaires

Lors de l' examen auquel elle a procede . l' Assemblée nationale a
approuve le système institue par le Senat.l a seule modification
introd ' te réside dans l' existence d' un accord de la collectivité

territo le concernée par l' implantation géographique de l' investis
sement . Votre Commission vous propose d' adopter sans modilica-
tion les dispositions de l' article V
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Article 4

Clauses minimales des contrat conclus entre

les collectivités territoriales et les SEM

Cet article consacre la nouvelle •« transparence » qui doit
présider aux relations contractuelles qu'entretiennent les SEM
locales avec les collectivités territoriales

En première lecture , le Sénat avait modifié sensiblement
l'économie de cet article La démarche du Sénat avait été guidé : par
le souci d'adapter le contenu du contrat à l' importance et à la
spécificité des opérations entreprises par les SEM .

l. 'Assemblée nationale a modifie la rédaction retenue par le Senat ,
d' une part. en excluant les prestations de services du champ
d'application de l' article 4 et. d' autre paît , en précisant qu' un traite
de concession ne doit pas comprendre automatiquement toutes les
clauses mentionnées aux paragraphes 1 . Il et Hl.

Votre Commission uous propose d' adopter sans modification les
dispositions de cet article

Article 4 bis

Kmission de titres participatifs

En première lecture . le Senat avait introduit un article
additionnel qui tendait a per mettre aux sociétés d'ccononiie mixte
locales d'émettre des titres participants . I a Haute Assemblée axait
en effet considéré qu' il convenait d'étendre aux sociétés d' économie
mixte locales le bénéfice de ce nouveau produit financier prévu pour
les sociétés du secteui public

1 ." Assemblée nationale a supprime cette faculté d'émission des
titres participatifs . Sa position s'explique piincipalcment pal des
raisons d'opportunité . En effet . I Assemblée nationale a estime que
les titres participatifs ont etc connus pour des sociales plus
importantes que les SIM locales

Dans un souci de conciliation , votie Commission vous propose
de maintenir la suppression decidcc par l' Assemblce nationale
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Article >

Droit d' information du représentant de l' État
et avis de la Chambre régionale des Comptes

Les dispositions de cet article comptent parmi les plus
importantes du projet de loi en ce qu'elles suppriment la fonction de
commissaire du Gouvernement Toutefois , le représentant de l l tat
reste investi d' un droit de •• remontrance ».

ln première lecture , le Senat , a l' initiative de M. François
Collet , avait décide que la saisine de la Chambre régionale des
Comptes entraînerait . automatiquement , une nouvelle délibération
du conseil d' administration ou de surveillance portant sur la décision
contestée .

L'Assemblée nationale a approuve le rédaction du Sénat . a
laquelle elle n' a apporté que de simples précision e ictionnelles .

Votre Commission vous propose d'adopter sans modification les
dispositions de cet article .

Article f>

Interdiction du versement aux communes

de subventions exceptionnelles de financement

Cet article pose le principe de l' interdiction du versement de
subventions exceptionnelles de fonctionnement aux communes qui
connaissent des difficultés financières résultant soit d' une participa
tion au capital d' une souete d' economic mixte locale , soit d' une
garantie d'emprunt accordée à une telle société .

L'Assemblée nationale a rétabli ces dispositions supprimées par
le Sénat .

En effet . le Sénat avait considere ( u 'en tout et;rt de cause I I - tat

ne pourrait se désintéresser du soii J une commune aux prises avec
de très graves dillicultes financières . Ensuite . la Haute Assemblée
avait estime qu' il serait difficile . sinon impossible . d' etablu un lien de
causalité entre les dillicultes financières d' une commune et sa

participation au capital d' une société d' économie mixte I tin . le
Sénat avait condamne l'effet rétroactif que comportaient les
dispositions de l' article fi dans leur rédaction initiale



10

L'Assemblée nationale a etc sensible a ce dernier argument . I n
effet , le texte adopte par l' Assemblée nationale ne s'applique qu' aux
seules difficultés nées de prises de participation ou de garanties
postérieures a la date de publication de la présente loi . En accord
avec le ( iouvemement . l' Assemblée nationale consideié que cette
interdiction du versement d' une subvention d'équilibre conNtitue la
contrepartie de la liberté accordée aux collectivités territoriales .

Dans la mesure ou l'ellet rétroactif de l' interdiction a été

supprime , votre Commission vous propose d'adopter les dispositions
de l'article h dans leur rédaction issue de i'Assemblee nationale .

Article

Représentation des collectivités territoriales actionnaires
au sein du conseil d'administration ou de surveillance d' une SEM

Cet article précise le système de représentation des collectivités
territoriales ou de leurs groupements actionnaires au sein du conseil
d'administration au de surveillance de sociétés d'économie mixte

locales .

En première lecture , le Sénat . pour assurer l' application du
principe de la représentation diiec'e des collectivités territoriales .
avait institue une possibilité de dépassement du nombre des membres
du conseil d' administration ou de surveillance jusqu' à concurrence de
IK . Cette disposition s' inspirait d' une proposition de loi présentée par
le président Etienne Dailly et adopter par le Sénat le I avril l 97l.
Au-delà de ce nombre de IK . les collectivités territoriales surnumé

raires sont représentées par le truchement des délégués designés par
l' assemblée spéciale .

l .' Assemblée nationale a approuve l'esprit de ces dispositions .
Toutefois , elle a précisé les règles qui doivent présider a la répartition
des sièges entre les collectivités territoriales . Les sieges sont attribues
en proportion du capital détenu respectivement par chaque collecti
vité ou groupement . Lit outre , les collectivités territoriales surnumé
raires ou détenant une participation réduite continuent d' être
représentées au conseil d administration ou de surveillance par des
représentants designes . paimi les élus de ces collectivités . pan
l' assemblée spéciale .

Sous reserve d' un amendement destine a reuieillu des pie » IMOIIs
de la part du ( iouvemement . votre Commission vous piopose
d'adopter les dispositions de cet article
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Article K

Droit de regard des collectivités territoriales non actionnaires

Cet article précise retendue du contrôle exerce sur l activité des
SLM par les collectivités territoriales qui ont apporté leur garantie
aux emprunts contractes par la société ou qui ont souscrit des
obligations émises par la société

Au-delà de précisions d'ordre rédactionnel , l' Assemblée na
tionale a approuvé les dispositions retenues par le Sénat . Toutefois ,
votre Commission a souhaité ne pas traiter moins favorablement que
la collectivité territoriale qui apporte sa garantie sans être action
naire . la collectivité territoriale qui . étant actionnaire minoritaire , est
représentée indirectement au conseil d '; dministration ou de surveil
lance . I. amendement que vous propose vitre Commission a pour
objet de prévoir que la collectivité territoriale act'onnaire . qui n'est
pas représentée , directement au conseil d'admini . tration ou de
surveillance désignera un délégué spécial lorsqu'elle apportera sa
garantie à un emprunt contracté par la société d'économie mixte .

Article H )

Mise en harmonie des statuts

Cet article a pour objet de préciser que les sociétés d' économie
mixte locales . actuellement en activité et incluses dans le champ
d'application de la reforme , sont tenues de procéder a une mise en
harmonie de leurs statuts avec les dispositions de la présente loi .

lin première lecture , le Sénat avait introduit des modifications
qui tendaient :

à prolonger les délais de mise en harmonie prévue par le
projet de loi :

a préciser que le point tle départ du délai de mise en harmonie
avec les dispositions relatives a l' augmentation du capital social et a la
participation majoritaire des collectivités ( éditoriales commence a
courir a compter de la prenucie réunion de l' assemblée générale des
actionnaires qui suivra la publication de la presente loi .

à indiquer que les dispositions des articles s et 4H de la loi du
2 mars 19K2 qui subordonnent , a l' intervention , d' un décret . la
participation d' une collectivité territoriale au capital d' une société
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commerciale , n' ayant pas pour objet d'exploiter des services
communaux ou des activités d' intérêt général , ne s' appliquent pas
aux prises de participation destinées a rendre les collectivités
territoriales majoritaires dans le capital d' une société d'économie
mixte .

Lors de l'examen auquel elle a procédé , l'Assemblée nationale a
approuve l'économie des modifications introduites par le Sénat
Toutefois , en ce qui concerne le point de départ du délai de mise en
harmonie avec les dispositions relatives à l' augmentation du capital
social et a la participation majoritaire des collectivités territoriales .
l' Assemblée nationale a substitué a la réunion' de l' assemblée

générale des actionnaires , la date de publication de la présente loi
En outre . l' Assemblée nationale a précisé que la sanction applicable
au défaut de mise en conformité îles statuts est constituée par la
sanction prévue au troisième alinéa de l' article MM ) île la loi du 24
juillet l l >W). à savoir la dissolution de plein droit de la société

Votre Commission vous propose d'adopter les dispositions de
cet article telles qu'elles résultent de leur rédaction issue des travaux
de l'Assemblée nationale .

Article 1

Exclusion du champ d'application de l'obligation
de participation majoritaire des collectivités territoriales

Cet article exclut certaines catégories de sociétés d économie
mixte de l'obligation , laiu aux collectivités territoriales et a leurs
groupements , de détenir plus de la moitié de leur capital .

l.e projet de loi . dans sa rédaction initiale , limitait l' exclusion
d' une part , aux sociétés créées antérieurement a l' entrée en vigueur
du décret du 20 mars I9\5 et. d' autre part. aux sociétés d' économie
mixte sportives constituées en application de la loi du 29 octobre
1975 .

IMI ce qui concerne les sociétés constituées en application des
décrets-lois des S novembre et 2K décembre 192b . le Sénat avait tenu

compte du fait que certaines sociétés avaient pu être ciéées en vertu
des décrets Poincaré . mais postérieurement a I955 .

A cet égard , il convient de rappeler que les décrets-lois de 192b
interdisaient aux collectivités territoriales de détenir plus de 40 du
capital d' une société d'économie mixte . C'e seuil a été porte a (5 "•»
par le décret du 20 mai l 95S . Mais des sociétés a participation
minoritaire des collectivités territoriales ont été constituées après
cette date .
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l.t Sénat a donc considéré qu' il convenait d' exclure toutes les
sociétés à participation minoritaire du champ d'application de
l'obligation prévue à l' article premier de la présente loi .

Enfin , ces sociétés devaient avoir été créée > anterieuiement à la

date du 28 septembre 1W2 , date de l' adoption par le Conseil des
Ministres du présent projet de loi En outre , le Sénat avait exonéré
de l'obligation de participation majoritaire deux autres catégories de
sociétés d'économie mixte :

les sociétés d'économie mixte d'équipement et d'exploitation
de remontées mécaniques constituées antérieurement à la date de
publication de la présente loi ;

les sociétés d'économie mixtes chargées de la réalisation des
réseaux de télécommunications e ; de télédiffusion prévues aux
articles premier et 8 de la loi du 2 ( juillet 1 ;M2 sur la communication
audio - visuelle .

t'es deux exclusions étaient justifiées par la volonté d'éviter aux
collectivités territoriales intéressées de fournir un effort financier qui
pouvait dépasser leurs capacités budgétaires .

Au-delà de modifications d'ordre rédactionnel , l'Assemblée

nationale a substitué à la date du 28 septembre 1982 celle de la
publication de la présente loi . Cette rédaction présente l' inconvé
nient d'exonérer de l'obligation majoritaire les sociétés d'économie
nixte qui , en connaissance de cause , ont pu se constituer sur une
base minoritaire après l'adoption du projet de loi par le Conseil des
Ministres . Cependant , ce risque apparaissant comme tics limité ,
votre Commission vous propose d'adopter les dispositions de
l' article 1

Article 1 bis

Exclusion du champ d'application de dispositions
relatives à l' augmentation du capital social

Cet article . introduit par l' Assemblée nationale a la demande du
Ciouveinement , precise que les nouveaux montants du capital social ,
prévus par l' article 2 bis de la prescrite loi . ne sont pas applicables aux
sociétés d' économie mixte cieccs anteneuiement a la date de

publication de la presente loi , sous reseive qu'elles ne modifient pas
leur objet sik i. il
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Il convient de rappeler qu' aux termes de l' article 2 bis. le capital
social doit être au moins égal à 1 .MX ) ( KM ) [• pour les sociétés de
construction et a 1 ( MM ) ( MM ) de francs pour les sociétés d' aména
gement

Actuellement , les montants de capital social applicables aux
sociétés d'économie mixte sont les suivants :

— 3(X ) ( KM ) F pour les sociétés de construction ;

KM ) ( MM ) I pour les sociétés d' aménagement .

Compte tenu de l' importance de l'effort financier qui aurait pu
en résulter pour les sociétés d' économie mis locales et notamment
pour les plus petites d' entre elles , votre ( ommission vous demande
d' adopter les dispositions de cet article .
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III.— TABLEAU COMPARATIF

Trtte adopte par k Senat

en premlere lecture

lolf adopte par l'AuemMee

nationale en prtmlere lecture
Propmitium de la t'ommiMhHi

Artu es piemiei . 2 cl 2 bis

Annie \ Ai luit * Article \

l es so.ietes d économie motte K KI CS

peuvent intervenu pi.ui des |K « sonnes qui

ne participent p. a lem capital

Pour les opérations .mires que îles

prestations te servues . icite intervention

est subordonnée .1 condition que us

personnes ipporlcnt pre . il iMcmeni la l. »
talité du lin.nuenu nt ik\, .-aire s il s at'ii

de personnes privées ou I;. II .miivxcnl la
totalité du financement nécessaire s il

% agit de personnes publiques . .i delaui .
ce * interventions sont soumises ,1 l' abord

préalable du eonseil d administration ou

du conseil de surveillance . pus ,1 une
ma|orito des » kux tiers comprenait ! la

moitié , au moins , des représentants des
eolleetiviti territoriales ou dc leur * v- rou-

pcments . .utionnaires

Alinéa sans modiluation

Pour les

actionnaires . ainsi , s il v a lieu qu a
l' accord de l.t collectivité leirilofi.ile sur le

territoire île laquelle I investissement im

mohilier est prévu

Sans modiluation

Arlule 4 \ iiuk 1 Ai lu le 4

I lorsqu' une collectivité 1 ci 1 r «
n.» le un lioupenun ! de collectivités terri

torriales ou une personne pti!lii{ue conhc
une mission à une société d économie

' :\ le liH.ile , leurs râpants sont définis
par une convention I a convention

précisé . a peine de nullité

I I orsqu il ne s . iliI pas >h picsta

II : > ns de scivu * U N r.ipporis cntic les

eolleetiv ues teintonales. U-uis k'ioujH-

menls ou une autre personne publique

dune part. et les sociétés dctononuc

mixte locales d aune part sont définis paf

une convention qui pievoit a peine de
nullité

S.tns iln >i I u ali ' *n

I l' ohjet du contrat , sa « lui CC et les

conditions dans U sqm les il pcut evenluci
lement être promue ou renouvelé

I sans modthcahon

2 les concluions de r.uh.it . -k usilu

t ion ou de déchéance pai ta collec hviic U

groupement ou la personne publique

contractant ainsi que. évenluellement les
conditions et modalités d nukinms.ih.Mi

de la MHICIC" .

S. IliS IllO.Iltu . lIlOll
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Texte adopte par Ir Stfiat

en première lecture

V le* obligation» de chacune des partie*
et. le ca» étheanl . le montant je leur

participation financière . l'eut de leurs
apports en nature ainsi que les condition*
dan* lesquelles la collectivité . le gtoupe
ment ou la peisonne publique contractani
fera l' avance de tond* nccessaiic au Iman

cernent de la mission ou remboursera le *

depenwc* exposées pour von compte et
préalablement actinies

Teste adopte par rAucmblee

nationale en première lecture

3 san» mis Sa m

Proportion» de la i'ommi*.*iofl

4" le* modalités de rcmuncialion du

coût de l' iniciuntion de la MHKMC

lorsque la remunciation ou le coût de
l' intervention est à la charge de la collccti

vile , du groupement ou de la personne
publique . son montant est hhicincnt ne
gtKïé entre les parties , lorsque la soticlc
est rémunérée par des redevances perdues
auprès des usagers , le contrat précise les
modalité* de fixation de* tants et de leur*

révisions ,

4 les mmlahlcs tle rémunération de la

société ou de calcul du coût de son

intcrtcnlion lorsque la rémunération

... revisions

* le* pénalité* applicables en cas de
dclaillnnce de la sociélé ou de mauvai*c

exécution du comtal

V sans modilication

ll. — Dan* le ca* de convention passée

pour la réalisation d' acquisitions Ion
fière*. l'exécution de travaux et la

construction d'ouvrage et de bâtiments de

toute nature . la convention précise , en
outre , les modalités du controlc in h

nique . financier et comptable cu rcc pat la

collectivité , le groupement ou la personne

publique contractant . a ici cttct . la

société doit tournis chaque anncc un

compte rendu tinancicr comportant no
tannisent en annexc

II — Dans le cas

en outre , et également a peine de
nullité . les modalités

en anneu-

UJ le bilan prévisionnel actualise de*
activité*, sillet du contrat . taisant appa

raine . d'une part. l' état de* rcaii*ation* en
recette» et en dépensé*, et. d autre pari.
l'etiimation des recettes et dépenses res

tant â réaliser ainsi que. cventuellemeni .

la charge résiduelle en résultant pour son
cocontractant .

al sans inoditualion

b / Ir plan de liesorctic ailuaiisc lisant

apparaître lechcanuer des rcicilcs et
dépenes

b ) sans nioililu atnm

L' ensemble de tes documents est

soumis a 1 examen de rassemblée déliv

rante de la collcittvitc . du gioupeincnt ou

de la personne publique tonMaitant qui a
le droit de contrôler les renseigne !»'

fourni*, ses agents accrédités pou ant se

faire présenter toutes picccs de comptabi
Ille nécessaire* à leur vérification

Alinéa sans rnodiluaiion
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Texte adopte par L Sénat
IN première lecture

Texte atoptt par l'Auemblte

iMlhmak en premitrv lecture
Prupotilkm» de la l'ummiuioi

III In outre , lors^u t ! s' agit »1 un
traité de convention , ta convention doit

comprendre une clause de résolution Ut'
plein droit en cas de mise en règlement
judiciaire ou en liquidation des biens de la
société , celle clause prévoit

III - La tcsolutton d un contrat de

concession résultant de la mue en régie
mot ' ludiuairc ou en liquidation de\ bien*
de lu société cniume le retour gratuit au
concédant des biens apportes par celui ci
et inclus dam le domaine de la concession

A peine de nullité , outre les dauscs

prévues au I du présent article , le traite de

concession comprend une clause pre

voyant pour le cas vise a l alinéa précédent
les conditions d ndemnisation

a) le retour gratuit au concédant des
bien» apportés par celui u et indus dans le
domaine de la concession ,

h ) let conditions d' inJcmris.titon . par
le concédant , de la partie non amortie des
bien» acquis ou réalisés par le tomession-

naire et ailettes au patrimoine de la

concession , sur lesquels il excise son droit

de reprise t e montant de l' indemnité en
résultant est versé à la mkkMc . déduction

faite , le cas échéant , des paiements cllec-
tuCv par le concédant , son à nue d' avances

ou de subvention pour la partie non
unlttée de celle -u. soit en exécution d' une

garantie accordée pour le financement de
l 'optrilion de l'opération

Aiticic 4 ho ( nouveau )

la prcniic.c phiase du pirmicr alinéa
de l' aMide 'Ht-6 de la loi n M» M7

précitée du J4 iiitlld l 1le est remplaça
par les dispositions suivantes

Article 4 bis

Sufftnnu'

Aiticic 4 bis

Sufli / rwinn nimniftiur

m |.ci souciés par actions appartenant
au »ectcur public les soucies u économie

mute locales icpondanl .un conditions

fixées par l'amide piemict « te la loi
n" du icialive dus so

actes d'cconomic mutes l»*,ales e « les

Ukieiét anonymes coopératives peuvent

émettre des titres paiticipatds •

/ souk s Article 5

l es délibérations du consul d .idinitns

tratton ou du conseil dc suivedlaïuc et des

assemblécs générale * des soucies de*o

nomme mute locales sont communiquées

dan» les quin/e jours suivant leui adoption

au représentant de I t lot dans le depaitc

ment ou se trouve le siege s<km de la
SOCICIC

Alinéa vois moihlu.ilion •\ 1 K I * N

tiholl
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1««i* adopte par I» Stiut

m prfmkrv tetiur*

lolf adapte pie l' Awmbkt

Mllwiak vu prrmkiv lecture
PrupMilkmi de la Commission

Il en et! de même de* contrats vive * â

l' article 4 il dessus . amsi que des tomples
•nnueh et des rapports du commissaire

aux «vmpict

Aimer sam modification

S: k repuSentani de I l tal estime

qu'une ikliKuiion est île nature .1 aujt

mentei gravement la charge Iminuctc de
Tune H des collectiviies tc»»itotialcs av

lionnatres , ou le risque encouru par les

collectivités tcintoiMlcs qui oni .tppoMe

leur garantie à un emptuni lonti aele par la
MHÏCM*. il saisi ». dans le délai d un mois

suivant la date de reccption . la chambre
régionale des compte -.. .1 chaure pour lui
d'en intonnci simultanément la soucie et

le» assemblées délbérantes des coilcdi

vîtes lctittonalcs ou de lcurs groupe-

menu . actionnaires ou garanties ta

saisine de la chambre régionalc des

comp»e» entraine une seconde lecture par
le conseil d administration ou de surveil

lance de la délihération contestée

Si

financière d une ou plusieurs des collecti
vîtes tcnii ' i.ilcs ou dc leurs groupe

menu . actionnaires ou le risque enc«>uru

par ta ou les collcitiwtex leinon.dcs ou

leurs groupements qui ont impolie

surwillaiwc ou par les assemblécs ge
neialcs de la dctibeiaiion contestée

La chambre régionale des comptes

dispose d ' un délai d un mots à compler de

\* saisine pour faire confiante son ion au

repr^Kntant de l l. at . A la soucie et aux
. ixsemhlees délibérantes des collectivités

territoriales et de leurs groupements At
tumnaircs

Alinéa sans modilication

\Hu IC Ai Uv le \ llktc f»

I es dts|MMitons dc I . ir tK le l ^ ,s s du

unie îles u'iiiniuno nc sont pas . ippli
cables en vas dc ilitluilUs tin.tiuuics

nées , poui une commune . vie sa puluipa

tion au vapital d mn MMC K d'économie

mute H K .le ou de la g.iianiic qu clic a

aicordee aux ctnpiunts contrastes pai une
telle société

I es disjtsiiu «us dc I alinéa picsedcnt tu

sont appluahlc » qu ans paiin tpations

prises cl ans g.liafllKs .HMUdio p*»slc

ncuremcni .1 la daU «k pui»lK iii.»n > 1 « la

picsenu loi

Sans modification
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Texte «es* |er le Sénat

«• priaïkfi Irclurt

Tfit* adupti par l'Assemblée

Mtumak tm primkrt lecture
frnfpM*ilh*w er la Cmmiitum

AHK IT 7 Artnk 7 Attkk 7

ei4kvtt*»W lerril»»rt«tk outfhmpe
ment du ts4Wilniit « tetriloridk* miHHV

nant * droit au mime. A un reprtwnunt au
tMftscil d' dJminisMdiHm ou au sonseil Je

%«tv«ilhiKT . JèMtfml en ton win $>tr
l' awemhke Jeliln t»nie lometncc

Ahica vm> moJth.lton Alinéa V4m modification

Dam une pronortto.i du plus Cgalc A
aile Jû capital Jeicnu pat I ensemble des
colkcticitCs tcriitotidlcs ou dc leurs grou-

pcments attionnaircs par npporl JÛ ca-

pil«l Je la souete les statuts fixent k*

nombr* Je- siège* dont ih disposent «tu
conseil J administiation ou sk SUIKI I

UIKC ee nomme liant Ctcniuellemcni

drromlt * I mit* supérieure I e* S »C|C%

%oni dtithutS en prof*>rtton du c<ptdl

dficnu ftsvvhvcituni pat vKacjue collec
ledit «m grtmpemcni

Alinéa sans miHhlk.tlto»

PIuI I application ck l'Ahura precedent ,
le nombre dc% membre* du conwii d admi-

AttraiHHi im tic wneillancv peut . pu
<krotf4tH*i «un dispositions des artkks w
cl IN tic U km n preok'e Jû
• 4 juillet | Penn . être dt'pasW | uH|U a
concurrence ik du huit

Pour l' applicaiHtn Jû premier ahiWd du
présent «tnk le nombre

der«>galittn au* drtkks KM cl IN «k U
loi n fth M ?

dt* huit

Alinéa une modification

Si ce dep <entent ne sullii pas a assuicr

la repr«eniaiton Je h*utcs les collet tintes
lerrtlortaks nu de kurs groupements
actionnaires . du conseil d .ndnitnisttalion

ou Je surtcil'ainc. cvlksci u- réunissent

en aMembkc speoak . rassemblée %pe

noir désigne k * ripfCM.ni.ints qui ne ge
rom au cim*eil d administration Ou dc

surveillance sans preiudice des dsp»si
liom Je ( rime ptccecknt

Si assuicr en raison Je k ui «ombre-

la rcptescnlation directe Jô collctli
\ nm\

j{iou|vmcnU . i \ ant une |U*rtK |V* INMI

rCJuilc Mt capital ih sont rcuim en

aiMemhiec tpctuk un VICKC .Iu moins km

tfum rCnfNC t %sHinbkc tpctMlv de

MHIK patins ks dus Je v*s \ oik\tivites «m

groupement* k ou k's icprcW nt.1nis tom

muns «|ui sn|teitMM «lu lonnil J .htmims-
U4iH>n «HI Je *urH'tll>iHc

St

un UCKC JÛ moins sur k*s 1H slèges Jû
etnnil J .iJmimsltatitin ou Je sursi t !

lance.kui cutis icwive

Je suiNcill.me

P*f JWr»jt<«th»f à l <irfHk Ml tle la los

prCvil¢e du M imlM l4*v> lu
fe«|H*ns«htiit ' i is le qui résulté Je

l'e Jû marnât lks ri|Hcseni.ints
tfH'tHnbe à la uHkitiviU Httilon.ilc ou .au

groupement . vk»r»i 'K »m mandatasse >

Lorsque rcrtescnti»n»s imi Me ik \ itws

par l' â%H,n '»ki spéciale , veti .' u>p« mat,
ht* tfKointx *»ltJ(tt -mnl dut it»lkvii

vite » ternloi i.Jçs ou du <rou]Hmint >

mcmhfrs Je cutc dwrmbke

Alinéa vins m.Klilisation
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Tnt* adopte par 1« Sénat

tu meulera hennir

lift. adopté par l' \mwblw
iulk>niW «Ni émukHm letton*

di 1« CummMu«

Les organe* délibérant* dci collectivité*
terntofiakt cl de kur% groupement* ac

tionnaire» w p : onorwent *ur k rapport
•ait qui leur e*l boums au moin* une Un*
par an par kur* reprC*entani * au convoi
d'adminivlraiion ou au convoi «k survol

lance l*Kaquc ce tapporl cvl pifHtK A

léCVOttMfe vp*\Mk celle M CI 4VVUK la
communication immédiate «un mêmes lins

au* organe* délibéran * de* \ olk*liviUv c '

groupement* qu > en sont mcinhcs

In décret en l'on*ol d \ tai tuc In

modalité* dapplicalion du présent article

AtllttN IIHHhlK.llK'O

Alinéa vans modilu M'on

Almea van* *nodilkalion

Alinéa vins mtnlilKjUon

Article K Annie K Ai lu le M

Lorvquunc collectivité tcniloruk a
accordé ta garantie dut emprunt *
contracte* jw»r une *oaete dcconomie
mute locJc . clic a k droit *i elle n'en ct!

pa. actionnaire , d ire rcprcvcntec aupre*
de Sa toc* te d'cconomic locale |par un

dekgut vpecia! de * gne . en *on *on . par
l'aucmbkc délibérante de la collectivité

territoriale

lorvguunc toileitivik Kinloiuk t»u

un grou|H-me»t de colk*ti*iie* tcnito
nak* a accouk

knak . elle tu il . k dioil . à amdition

de ne pa* en *trc actionnaire . délie

repre*cnie

tcrritonak ou du groupement

l.orvju une

actionnaire . directement icpreventc au
ctmvetl d administration ou de *ur*ciltanci

dette termine

gioupement

L. dCkgul vpeoal doit te entendu ,

tuf ta demande . par lou* k * organes dc
direction de la *Kiete Ne* ob*eivation*

*ont convigiH'e * au pioce * - verb.il du
• onwil d Aitmm<sii.iiHHi ou du tonctl de

*ur volUme

l e dekgue

ptose* verb.il dev icutmmv du tonwil

de vuivotUmc

Alinéa van* iiiiKlituaiiofi

Dan* k ou la collectivité uititorulc

n eterce pi* 1e coimolc Je * at'iviic * «k la
wciete . k délégué peut pr«*cdci a la
vtrificaion dc* lot. * et div dounwuiv

eomptabkv et v awurcr de I • < . iitudc de
kun mentions

. e dekjtue peut puncdcr

mrniiom

Alinéa xam mtHlihv.iiion

t e dckgue tend compte ik- -hhi iiuihIj »

dan\ kv nwmes voiHlilK»n% que telles

prévue* pour k» repreventantv au convol

d admimvtratMtn par k troisième ahncj de

l aitKle 7 de la pievenie Km

l e dclegue

par k \t\iemc aluu .» loi

AIiihm n.imv modification

1 <rt me niev dtvpitviimnv mml .ippln
aut colkvliviiCv qui detientu nt obltyj
hon% dev toticiet nuntiooiuiv

dcuiiCnie aluwa Je I.hikU I 1 < lu

code dev vonunuiu U

luue dev «U l.i pu m nu l>-i

1 1 \ n»ènH'> sont .ipplu jHc>

aut v<*lli-ihviie > ti t Mici uk'N et . dut gt (>u

pe'mnlv ik volleiiiMiev U miUmu !* •» .lut
ikticnnenl dis ob'ig.tnum dev v«Mcte \

mf'in'niievv .tu \ku\iertie .i L m'A dv

l' .tfiik I I du v ode in wi . muiiiv

Xiiiu'.i v.inv mudiJuatuin
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ledit wéufH p* IrM
•• piiaMfi lecture

Tr\»f adopte par TAumbèN

Httaaii en pruMtfi Ivcturv
hvpHttoai 4rb ( gwfiim

Article V

- — \Up|MCSSK»n CO*»|otmC

Aiikk III

S»H% réserve des cucpttoiu pieVuCS AUX
article. Il . 12 cl I * ci aprCv 1rs mmCICs
cofutituec* antérieurement à la date de

publication de la présente lot >ont tenues
sou k\ Mlk'IkH)* pTCVUCS pat latin k
de U loi preoicc du N lutlki IWrfv dc

procéder 4 U min' en hatitonic vk kur*

«(« luit à \<\ ks dispositions ik la ptCsenlc

Km dans un délai d un an a compler de la
réunion *k l'asxmHee Kcnctak des oc-

IhHMMir¢\ de la HKicic qui \mua la
publication de la présente k » cl au plu\
lard dans an délai de deux am a compter
«te U puNtcalKH de la pfcnc nie loi
Tuulcbnv cc délai cm porte à tnt« an. J
compter Je la publication Je U prtsente
ta . pour U min: en ctmformite am k*
dupotlkm» du y du dernier aimer de

l'article premier de I artick 2 hn et dessus

Aflkk H »

Sous tCsctve au \ artkics 11.11 bit. 12

Cl M crapiCv ks mkicKS d économe
mode totales lonshiuecs

délai de deux 4n\ à compter dc sa
puMKdlKHt I outc *' MS

J bu ci demis qui 1 cltcctue ««h»» U
Mikikui ptltue par k trns*emc almfa \k

larikk .k la loi petite du .4 juillet
| Ur*

\ituk 10

Vin* nuHltfkahon

t 1% dispositions do tMMtft.iphes III des
artkks * d ■** dc la Un n h '- *| \ modilicc

du • mars | v>0 ne tom pas apHuables au*
acquisition* daitom dtnt I *»bici c 1 di
rendre ks collectivités tcintoriaks ou

kur% groupements . maiontattvs dam k

capital des sociétés dctonomic mute
k*ak*

Alinéa sans modification

Artkk II Artiik 1 Artkk II

Le* dnpt>\iln»m de larink premier
luncenunt la partkipation maioriuirc do

rolkvti>itcs tcmtoriak* au capital ne tont
pa» applkahk%

1 aut fekH'lCt J Ci<H««»mk nubile v«»mh

luc* en apilkaiitm des dcoets Uns lks
5n*>vemNc ci *xdfsembie lY>et vi *« cs

•nté'ieurenvrnt A la date du > MptemNc

1<*C rew-rve qu elles nt mtnltlKni po*
leur i+iti s*hmI .

2* aux wKiCtc% d économie mute

iportivc% c>mtttuCc% en application de la
lui ■- 75 •*« du N *octobre W75 .

I es disp*Mtton
tcniloiMks cl de kilts iioMpcmcitis au

ia|Mlal sic sont |m « aptMk<it»k

I .iut mhicic »

date ik puhlK.Hion de l.i ptewnlc h*i
vm% reerse

mmj! .

^ S«n% modilkatiof)

San\ imHli(K.ilnm
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l>iu\1t»m tk )«>uifUi \ « ►Mkk U iut l\s.«u I S

li\lc adopte per le Sellai
la m'autre Immi

I r\lf adopte péi r\M«iiihkt
IHNWÉI» e« permien KSLWT

TrOKlMlUHW» de U L IMMtMfhkMI

* 4ux MHH'k* UViomimte :mode d'egos
peinent cl »l \* np ik lemontee*

uM%.truee* atitettcufcmcnt a

U date \.k puhlH.itio» \k la proente KM .

4r an* UKICIC* U économie chargées ik
la rcjlivjtuin Uo lewaux vk kkvouiniuiii

cations et Ue tckUiîluMon prous .au \
jrtuliA menuet et X ik J.* h h n *0 '» N . «tu

N luilkt \tif la <»mmtntivahi>n

auU;ovi\uvlk

* San* IIHKJIIK attt*n

4 au \ mhk IOn U l' ttifhUHK* mi\te \ niai

itee*

auUtot IMK'IIC

.Article 1 bis ( nou.e.iu ) Ai'Kk Il h»

ivs ilopuMiions de l.ulule J bi \ ne sont

|Vis applKabk"» aux vxietev dceommue
male crece* aniefieuitmenl à la date de

publication de la présenté h M NOUS texerve
qu'elles ne minlitient p.i\ kur OMO mku I

Vins mtHliliuition

Aitkle* If . I *. U. M to* el

» — • — l onlormcv — —


